
 
 

Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d‘Azur 
26 quai de rive neuve, 13007 Marseille / courriel : crpmem.paca@wanadoo.fr 

DELIBERATION N°10/2022 du 18 octobre 2022 
fixant la liste des titulaires de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le 

département des Bouches-du-Rhône pour la campagne 2022-2023 

 
Le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de PACA, 

 
Vu les articles L. 912-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu les articles R 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu le de décret n°93-56 du 15 janvier 1993 fixant les limites territoriales des prud'homies de pêche dans 
les eaux méditerranéennes ; 
 
Vu le règlement intérieur du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins rendu 
obligatoire par l’arrêté préfectoral du 30 juin 2022 ; 
 
Considérant le rapport relatif au suivi de l’évolution du peuplement d’oursins comestibles (Paracentrotus 
lividus) produit par le Parc marin de la côte bleue en zone d’immatriculation MA et MT ;  
 

DECIDE 
 
La liste des titulaires de la licence de pêche des oursins et des violets en scaphandre autonome dans le 
département des Bouches-du-Rhône pour la campagne 2022-2023 est fixée et annexée à la présente 
délibération. 
 
La licence n’est valable que dans la zone au titre de laquelle elle est attribuée et où seule l’antériorité est 
acquise pour le titulaire. 
 

 
 
 

       Pour le Comité Régional des Pêches  
       Maritimes et des Elevages Marins de PACA 
 

Fait à Marseille le 18 octobre 2022 
 
La Présidente 
Mme Christine Poncharreau 
  

 



 

Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d‘Azur 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°10/2022 du 18 octobre 2022 

 

TITULAIRES POUR LA ZONE CORRESPONDANT DANS LES BOUCHES-DU-
RHÔNE AUX PRUD’HOMIES de LA CIOTAT, CASSIS et MARSEILLE  

(ZONE MA) 

N NOM PRENOM NAVIRE 
N° D’AGREMENT 

SANITAIRE 

01 MA BIZORD JONAS SUBMED MA 874 772 13.021.001 

02 MA BLANC Tony YANN LOIC MA 671 281 13.202.009 

03 MA BOUKHENIFRA Malik LA CIGALE MA 671 299 13.022.004 

04 MA BOUROUROU Mehdi SERINE II MA 214 468 13.201.16 

05 MA BOSCOLO SAVON Kim LA GIRELLE MA 671460 13.208.001 

06 MA CHAMPION Sylvain YANN LOIC MA 671 281 13.202.009 

07 MA FERAUD Damien SUBMED MA 874 772 13.021.001 
TITULAIRES POUR LA ZONE CORRESPONDANT AU TERRITOIRE DE LA 

PRUD’HOMIE DE MARTIGUES  
(ZONE MT) 

01 MT BENDJEMA MEDDY MEDZOU MT 935 178 13.078.004 

02 MT DEVAUX ALAIN KIMETTE II MT 936106 13 077 032 

03 MT LLORCA William MAI MT 914 238 13.078.037 

04 MT MAUTALEN Mathieu KITOU III MT 733 738 13.058.008 

05 MT MAYOL Philippe PROTEUS II MT 671 976 13.056.017 

06 MT RAYBAUD DAVID RAYBANS 1 MT 917308 13.078.009 

07 MT TILLET Nicolas KITOU III MT 733 738 13.058.008 

08 MT LLORCA Florian MAI MT 914 238 13.078.037 
 
Rappels : 
- La licence n’est valable que dans la zone au titre de laquelle elle est attribuée et où seule 
l’antériorité est acquise pour le titulaire. 
- La présence sur le navire d'un matelot veilleur durant l'action de pêche relève d'une obligation 
relative au droit du travail en matière hyperbare. 
Un veilleur ne peut donc effectuer de plongée durant l'action de pêche en dehors des cas relatifs à 
la sécurité du plongeur et prévus par le droit du travail en matière hyperbare. 
- Seuls les titulaires de la licence sont autorisés à pêcher des oursins en scaphandre autonome 
dans le département des Bouches-du-Rhône. 


